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ASSR 1 & 2

Les élèves de 5e et de 3e passeront, cette année encore, les épreuves d'Attestation Scolaire de Sécurité Routière
(ASSR)

Une présentation de la plateforme de formation sera proposée aux élèves entre le 5 et le 11 mars 2020 durant une
heure d'étude.

L'examen se déroulera entre le 30 mars et le 10 avril 2020. Les élèves obtenant au moins la note de 10/20 valideront
l'obtention de l'attestation.

Pour les autres, une session de rattrapage sera programmée entre le 27 et 30 avril 2020.

L'adresse du site d'autoformation est la suivante :

http://preparer-assr.education-securite-routiere.fr/
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